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1. Introduction

Doit-on dire que la violence est seulement au hockey mineur ou que la violence se retrouve dans les sports au Québec?  En feuilletant les journaux depuis quelques mois, nous remarquons des problèmes similaires dans d’autres sports tels que le football, le baseball et le soccer.

Devons-nous parler uniquement de problème dans les sports ou d’un problème de société?  La violence est au quotidien de plus en plus omniprésente, que cela soit dans nos écoles, dans nos familles et même dans notre société.

Lorsque que j’étudiais à l’Université du Québec à Montréal, un cas pratique en marketing datant de 1986 de l’Association Canadienne de hockey amateur  nous parlait de la violence au hockey.  Je cite : ‘’ Il prit un exemplaire du Globe and Mail et, en le dépliant, il avait un article en première page qui mentionnait que le ministre des Sports organisait une commission nationale afin d’assurer un plan d’action immédiat pour restreindre la violence dans la pratique des sports au Canada’’. 

Quinze ans plus tard, nous somme encore  aujourd’hui à se demander que devons nous faire concernant la violence au hockey mineur.  Il est temps d’agir maintenant!
Vous trouverez dans le document ci-joint, des outils développés et un plan d’action élaboré pour notre sport dans notre région suite à des événements disgracieux survenues dans nos arénas l’an dernier et qui ne favorise pas l’esprit sportif.  Ce même plan d’action ainsi que nos recommandations sont présentés à votre commission. 

La pratique du sport et de l’encouragement doivent se faire dans le respect des règles, de l’esprit du jeu et de l’adversaire. 

2. Présentation

2.1 Hockey Laval qui suis-je?

Hockey Région Laval est une corporation sans but lucratif fondée le 8 mai 1978 à Laval.  Anciennement sous le nom de la Fédération québécoise de hockey sur glace Région Laval, elle voit son appellation modifiée le 13 août 1996 sous le nom qu’on lui connaît aujourd’hui.

Hockey Région Laval est membre de plusieurs organismes provinciaux et municipaux soit : Hockey Québec Inc.,  L’unité régionale des loisirs et des sports de Laval et la Commission Sport Laval.

2.2 Mission, buts et objectifs

Mission

Hockey Région Laval est un organisme de régie et de services qui, en concertation avec ses principaux partenaires, doit favoriser et encadrer toutes les formes de pratique du hockey sur glace sur tout le territoire lavallois, auprès de toutes les catégories de participants, dans les secteurs initiation, récréation, compétition, de développement et d’excellence, en vue de favoriser le développement du hockey sur glace et celui de la personne qui le pratique.

Buts

La Corporation est constituée afin de poursuivre les buts et objectifs suivants :

- Contribuer au développement du sport amateur.

- Assurer le développement du hockey sur glace.

- Développer l’excellence dans la pratique du hockey sur glace.

- Véhiculer les valeurs sociétaires telles l’idéal amateur et l’esprit sportif.

Objectif de la région 

- Encadrer les intervenants en hockey auprès de tous les participants.

- Sanctionner les compétitions sportives entre athlètes de niveau amateur.

- Implanter et opérer les mécanismes nécessaires à la réalisation de son mandat.

- Assurer le perfectionnement et l’encadrement de l’élite régionale.

- Assurer la formation et le perfectionnement des intervenants à tous les niveaux.

- Mettre en place des programmes pour véhiculer des valeurs sociétaires.

- Organiser des campagnes de souscription dans le but de recueillir des fonds   

   nécessaires à la réalisation de la mission, buts et objectifs.

3. Problématique de la violence dans le hockey mineur

La violence dans le hockey mineur et dans les autres sports d’équipes se caractérise en deux volets.  La violence physique ainsi que  la violence verbale. Sur notre territoire lavallois, il se joue plus de 5000 joutes régulières, de tournois et de séries éliminatoires par année.  Nous retrouvons ces deux types de violence dans nos arénas et ils se manifestent  sur la glace mais surtout à l’extérieur de la surface de jeu.

En ce qui concerne la violence physique, nous pouvons affirmer que moins de 1% des joutes sur notre territoire s’est soldé par une violence physique sur la glace, hors de la patinoire ou d’une implication policière.  Cependant, c’est à cet endroit que nous devons porter une attention plus particulière car elle est de plus en plus violente.  

En ce qui concerne la violence verbale, nous pouvons affirmer que nous la retrouvons à plus de 90% des joutes et ce, dans les catégories novice à junior.  Cette violence survient entre joueurs(euses), entraîneurs, officiels, parents et administrateurs de notre hockey. C’est cette violence est la plus dommageable pour notre sport national, car elle fait diminuer le nombre de joueurs(euses), d’entraîneurs et d’officiels.

Selon un rapport Léger-Léger sur le hockey au Québec, trois points majeurs sont signalés, soit que notre sport est devenu trop violent ou dangereux, la victoire est trop recherché au détriment du plaisir et finalement une pression trop grande des entraîneurs. 

Nous sommes confrontés à une situation où les attitudes sont en cause.  Le comportement ne fait que suivre les pensées dictées par les attitudes.  Ces attitudes se sont installées lentement et progressivement avec les années.  Les situations reliés au jeu, aux officiels et aux entraîneurs sont des déclencheurs et non des causes.

4. Hypothèse de solution

Nous ne croyons pas que le gouvernement peux à elle seule régler le problème de la violence dans le hockey mineur.  Une analyse global de la situation et la participation de tous les intervenants au niveau des gouvernements, des municipalités, les instance de Hockey Québec, ses régions ainsi que les associations de hockey mineurs doivent obligatoirement faire partie intégrante de la solution.

Comme nous l’avons mentionné lors de la problématique, nos solutions doivent corriger des situations reliées aux attitudes et aux comportements.  

5. 
 Les outils développés

Suite à la mise en place d’un comité sur les incidents survenus dans notre région, nous avons développer et utiliser les outils suivants afin d’enrayer cette violence.  

5.1 Charte de l’esprit sportif et Code d’éthique

Hockey Région Laval s’est doté d’une charte de l’esprit sportif et de plusieurs codes d’éthiques soit un pour chaque intervenant du hockey.  Que ce soit pour les joueurs, entraîneurs, officiels, parents et administrateurs, tous devront s’y engager et s’y conformer.

Charte de l’esprit sportif

	Article I
	D’abord et avant tout observer strictement tous les règlements et ne jamais chercher à enfreindre délibérément un règlement.

	Article II
	Respecter l’officiel. La présence d’officiels ou arbitres est essentielle au bon déroulement de toute compétition. L’officiel n’a pas la tâche facile; c’est pourquoi il mérite le respect de tous.

	Article III
	Accepter toutes les décisions de l’arbitre sans jamais mettre en doute son intégrité.  

	Article IV
	Reconnaître dignement la supériorité de l’adversaire dans la défaite. 

	Article V
	Accepter la victoire avec modestie et sans ridiculiser son adversaire.

	Article VI
	Savoir reconnaître les bons coups et les bonnes performances de l’adversaire.

	Article VII
	Vouloir se mesurer à un adversaire dans l’équité. Compter sur son talent et ses habiletés pour tenter d’obtenir la victoire.

	Article VIII
	Refuser de gagner par des moyens illégaux et par tricherie.

	Article IX
	Pour l’officiel, bien connaître tous les règlements et les appliquer avec impartialité.




 *Source Régie de la sécurité dans les sports du Québec

5.1.1 CODE D’ÉTHIQUE POUR LES JOUEURS

Les joueurs sont ceux à qui est dédié toute l’attention des intervenants. Cependant, ils doivent, pour leur plus grand bien et celui de la collectivité, également s’engager à se comporter de façon responsable. Leurs principales responsabilités sont :

· De fournir le meilleur d’eux-mêmes et de respecter les règles d’équipe.

· D’accepter que dans un sport d’équipe le NOUS prime sur le JE.

Les joueurs doivent s’engager aux règles d’éthique suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif.  En tant que joueur:

1. Je contrôle mes émotions. Je n’utilise aucune forme de violence physique ou verbale dans le but d’intimider ou provoquer mes adversaires ou mes coéquipiers, que ce soit sur la patinoire ou hors de la patinoire.

2. Je traite les gens autour de moi avec respect sans égard à leurs sexe, habiletés, race, langue, nationalité ou condition sociale. À cet égard, j’évite par mes propos ou mon comportement, de ridiculiser ou d’abaisser mes adversaires, mes compagnons de jeu et tout intervenant   

3. Dans la victoire, comme dans la défaite je garde à l’esprit qu’il ne s’agit que d’un jeu et que l’effort, le respect des autres et des règles, l’intégrité et la camaraderie demeurent les éléments les plus importants à considérer et à valoriser.      

4. Je refuse d’utiliser des moyens illégaux pour tenter de remporter la victoire. Je respecte les règles du jeu ainsi que ceux à qui incombe la responsabilité de les faire appliquer. 

5. J’accepte que mon entraîneur ait à prendre des décisions dans le but de favoriser les meilleurs intérêts de la collectivité.

6. Je comprends et accepte que les erreurs fassent partie du jeu. Ces erreurs peuvent provenir de moi, de mon entraîneur, des officiels ou de mes coéquipiers. J’évite de critiquer ceux qui pourraient en commettre.

7. En tout temps je respecte le bien d’autrui et j’évite tout acte de vandalisme.    

Je soussigné, __________________________________________ après avoir lu et pris connaissance du code d’éthique ci-haut énoncé, m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent, et comprends que si j’y contreviens, je peux alors m’exposer aux conséquences qui en découlent.  

5.1.2 CODE D’ÉTHIQUE POUR LES ENTRAÎNEURS

Le rôle des entraîneurs dans la pratique d’un sport est également majeur. Les éléments suivants résument leurs responsabilités :

· Favoriser l’apprentissage du sport aux joueurs et les aider à développer leurs habiletés.

· Maintenir un bon climat et de bonnes relations .

· Enseigner aux joueurs les valeurs qui favorisent l’esprit sportif.
Les entraîneurs doivent s’engager aux règles d’éthique suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif. En tant qu’entraîneur : 

1. J’évite de me comporter de façon excessive à l’égard des  officiels. À cet égard je contrôle mes émotions et j’évite de perdre de  ma dignité.

2. Je m’assure que mes propos et mon comportement reflètent la ligne de conduite qui est exigée de mes joueurs et des parents et qu'ils soutiennent la charte de l’esprit sportif. 

3. Je respecte et fais respecter les règles de jeu ainsi que les règlements de mon association et en aucun temps je ne tente de les contourner. À cet égard je fais preuve d’intégrité et d’honnêteté. 

4. Je mets en valeur des propos et des comportements qui témoignent du respect de l’adversaire et des officiels. À cet égard, aucun écart de la part des entraîneurs et des joueurs n’est acceptable.

5. J’encourage tous les efforts de tous mes joueurs sans discernement et souligne leurs erreurs dans le seul but de favoriser leur développement.

6. Lorsque je dois m’entretenir avec un parent,  je le fais en tête-à-tête à un moment convenable pour les deux parties, en m’assurant de contrôler mes émotions et de présenter un comportement  respectueux.   

7. Je traite mes joueurs avec équité, en respectant leurs droits, pourvu que cela ne contrevienne pas à la charte de l’esprit sportif.

8. Je ne tolère aucune forme de violence psychologique ou physique de la part des joueurs, entraîneurs ou adversaires et je prends les dispositions qui sont à ma portée pour les dénoncer et les éliminer. Mon comportement et mes propos sont à l’image de cette éthique.

Je soussigné, __________________________________________ après avoir lu et pris connaissance du code d’éthique ci-haut énoncé, m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent,  et comprends que si j’y contreviens, je peux alors m’exposer aux conséquences qui en découlent.   

5.1.3 CODE D’ÉTHIQUE POUR LES OFFICIELS

Le rôle des officiels dans la pratique d’un sport est très important. Les éléments suivants résument leurs responsabilités :

· S’assurer que, la pratique du sport se fasse selon les règles établies.

· Contribuer au bon déroulement de la compétition.
Les officiels doivent s’engager aux règles d’éthique suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif.  En tant qu’officiel:

1. Je fais preuve de respect envers les autres officiels, les joueurs, entraîneurs et spectateurs. À cet égard, je ne réplique pas aux provocations qui me sont adressées.

2. J’appuie en tout temps mes confrères officiels, qu’ils soient sur place ou en dehors, même lorsque je ne suis qu’un simple spectateur.

3. Je me présente à mes matchs dans une condition physique qui  convient au niveau de hockey que j’arbitre et dans une tenue vestimentaire adéquate. 

4. Je fais preuve d’impartialité dans mes décisions, et pour éviter toute apparence contraire, je garde une certaine distance envers les responsables et joueurs des deux équipes. 

5. Je supporte la charte de l’esprit sportif, et je punis comme il se doit les actes et comportement qui contreviennent à ses principes. 

6. J’accepte le fait que, je vais commettre des erreurs, et je ne laisse pas ceci affecter ma performance, mon professionnalisme ou le contrôle de mes émotions.

7. J’accepte le « feed-back »constructif offert par mes superviseurs afin de m’améliorer.  

Je soussigné, __________________________________________ après avoir lu et pris connaissance du code d’éthique ci-haut énoncé, m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent, et comprends que si j’y contreviens, je peux alors m’exposer aux conséquences qui en découlent.   

5.1.4 CODE D’ÉTHIQUE POUR LES PARENTS

Le rôle des parents dans la pratique d’un sport est primordial. Les responsabilités qui leur incombent sont les suivantes :

· Établir avec leurs enfants des normes raisonnables et aider leurs enfants à prendre de bonnes décisions à l’égard du sport.

· Aider leurs enfants à acquérir une bonne estime de soi et leur  inculquer des valeurs telles que : la discipline, le respect, l’effort et l’honnêteté.

Les parents doivent s’engager aux règles d’éthique suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif.  En tant que parent : 

1. Je me souviens qu’il s’agit d’un jeu pour les jeunes et non d’un jeu  pour les adultes. J’évite de soumettre mon enfant à une pression qui pourrait l’inciter à se comporter de façon contraire à la charte de l’esprit sportif et au bien-être de la collectivité.             

2. Je place le bien être de mon enfant au-dessus du seul désir de gagner. Je souligne ses efforts. 

3. J’encourage mon enfant à traiter les autres joueurs, entraîneurs, spectateurs et officiels avec respect sans égard à leurs sexe, habiletés, race, langue, nationalité ou condition sociale.   

4. J’évite de m’emporter de façon excessive envers les joueurs, entraîneurs, spectateurs et officiels et je fais les efforts nécessaires afin de contrôler mes émotions. 

5. Mes propos et mon comportement démontrent que je respecte les officiels et les entraîneurs ainsi que la tâche qu’ils doivent accomplir. En aucun temps je ne les déprécie devant mon enfant.

6. J’encourage tous les joueurs sans discernement et j’applaudis les bons jeux. J’accepte les erreurs comme faisant partie de leur apprentissage.

7. Lorsque je dois m’entretenir avec l’entraîneur, je le fais en tête-à-tête à un moment convenable pour les deux parties, en m’assurant de contrôler mes émotions et d’avoir un comportement respectueux.   

8. Mon comportement et mes propos démontrent que je ne tolère pas et n’encourage pas la violence physique ou psychologique. À cet égard je dénonce tout acte de violence dont je suis témoin.

Je soussigné, __________________________________________ après avoir lu et pris connaissance du code d’éthique ci-haut énoncé, m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent,  et comprends que si j’y contreviens, je pourrai alors m’exposer aux conséquences qui en découlent.   
5.1.5 CODE D’ÉTHIQUE POUR LES ADMINISTRATEURS

Le rôle des associations dans la pratique d’un sport est majeur  Les éléments suivants résument leurs responsabilités :

· S’assurer que chaque joueur peux pratiquer son sport selon son  niveau d’habileté.

· S’assurer que les principes directeurs des différents programmes hockey soient connus et appliqués :   Initiation – Récréation – Compétition.

· S’assurer que ses entraîneurs soient dûment accrédités selon le Programme National de Certification des Entraîneurs (P.N.C.E.).

Les administrateurs doivent s’engager aux règles d’éthique suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif. En tant qu’administrateur:

1. Je supporte le code de l’esprit sportif et le distribue aux entraîneurs, joueurs, parents et autres bénévoles et je vois à ce que l’information pertinente aux programmes de hockey soit connue.

2. Je fais en sorte que tous les joueurs ont une chance égale de participer, indépendamment de leur habilité et je m’assure que l’âge et le niveau de maturité sont considérés dans l’établissement des programmes et des calendriers.

3. Je m’assure que, l’équipement et les installations sont sécuritaires et disponibles selon l’âge et l’habileté des joueurs.

4. Je fais l’impossible pour que, les parties n’aient pas comme objectif premier de divertir les spectateurs ( parents et amis ) mais de favoriser le plaisir de jouer chez le jeune.

5. Je m’assure que, les entraîneurs peuvent développer de bonnes habiletés chez les enfants en m’assurant qu’ils suivent un programme de certification.

6. Je m’assure que, mes propos et mon comportement reflètent la ligne de conduite exigée par mon association.

7. Lorsque je dois m’entretenir avec un bénévole, entraîneur, parent ou joueur, je le fais en tête-à-tête à un moment convenable pour les deux parties, en m’assurant de contrôler mes émotions et de présenter un comportement respectueux.

8. Je ne tolère aucune forme de violence psychologique ou physique de la part des joueurs, entraîneurs, parents et autres intervenants et je prends les dispositions à ma portée pour les dénoncer et les éliminer.

Je soussigné, __________________________________________ après avoir lu et pris connaissance du code d’éthique ci-haut énoncé, m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent, et comprends que, si j’y contreviens, je peux alors m’exposer aux conséquences qui en découlent.   

5.2 Protecteur des membres

Nous avons nommé un protecteur des membres qui a pour rôle d’éliminer les actions, les attitudes et les comportements abusifs, discriminatoires ou injustes de membres envers d’autres membres.

5.2.1 Son mandat

En regards d’abus, d’injustices ou encore de discriminations de membres envers d’autres membres, le mandat du « protecteur des membres » se présente en cinq (5) volets distincts, à savoir :

Prévention

Il s’agit ici, pour le « protecteur des membres », d’identifier et de corriger ou d’aider les membres à identifier et à corriger, avant qu’elles ne soient vécues, les situations potentiellement nuisibles pour un ou des membres.

Information

Il s’agit, pour le « protecteur des membres », de diffuser des informations pertinentes pour les membres et de répondre aux demandes d’information qui relèvent de sa compétence (i.e. informations relatives à son rôle, à la façon de faire une demande d’intervention, etc…)  De plus, il pourra faire connaître (dans son rapport annuel, par exemple) les cas soumis à son attention, les actions menées et les décisions rendues tout en protégeant l’identité des parties en cause.

Conciliation

Il s’agit, pour le « protecteur des membres », de mener diverses actions destinées à permettre aux deux parties (membres) impliquées dans un litige ayant amené une demande d’intervention par l’une des deux parties, de trouver entre elles un terrain d’entente satisfaisant pour chacune.  Les actions menées par le « protecteur des membres » pourront même être de l’ordre de la médiation lorsque celui-ci proposera lui-même une solution de conciliation aux parties en litige.

Réparation

Lorsque, suite à une demande d’intervention déposée, jugée recevable et traitée, le « protecteur des membres » en arrive à la conclusion que le demandeur a été ou est bel et bien victime d’un abus, d’une injustice ou d’une discrimination, il peut demander au membre auteur de l’abus, de l’injustice ou de la discrimination de réparer les torts causés.  Lorsqu’une telle demande du « protecteur des membres » survient, il est de sa responsabilité de juger de la pertinence et de l’adéquation du ou des moyens trouvés par l’auteur pour réparer les torts causés.

Recommandation

Il s’agit, pour le « protecteur des membres », lorsqu’il le juge approprié (i.e. dans son rapport annuel) de communiquer aux membres de sa région toutes les recommandations qu’il estime pertinentes.

Les recommandations émises pourront toucher tous les domaines de la pratique du hockey sur le territoire y compris la Charte, les Statuts et Règlements qui régissent les régions et ses membres, l’organisation et le fonctionnement de ces derniers de même que leurs façons de dispenser leurs services.

5.3 Franc-jeu

Favoriser la victoire à tout prix est à l’origine de bien des problèmes dans le sport. Le programme Franc-jeu de Hockey Québec vise à diminuer le nombre d’infractions et de blessures en donnant aux équipes des points au classement.  Ce programme améliorera la qualité du jeu tout en favorisant la performance et le comportement. 

6.
Plan d’action

Lors de la mise en place du plan d’action, il faut implanter un changement au niveau des attitudes et des comportements.

Notre plan d’action comportera quatre phases soit : la phase de sensibilisation, la phase d’engagement, la phase de mise en œuvre et de mobilisation et la phase de suivi et d’évaluation.

6.1. Phase de sensibilisation

Durant cette première phase, il faut faire prendre conscience de la situation actuelle et du besoin de changer. L’éducation, l’information, la formation et parfois la dramatisation sont des activités dominantes de cette étape. Si cette étape est réussie, le changement peut progressivement prendre place. Si elle échoue, le changement sera rejeté et il sera difficile de faire des progrès significatifs.

6.2. Phase d’engagement

Cette deuxième phase est intégrée à celle de la sensibilisation.  Durant celle-ci, il faut savoir dans quelle mesure les gens sont convaincus et prêts à accepter les efforts et l’implication qui seront exigés durant l’étape de la mise en œuvre.  Les éléments positifs et négatifs de même que les champions de la cause doivent être connus. Il faut avoir identifié précédemment les signaux d’engagement qui seront retenus comme indicateurs.

6.3. Phase de mise en œuvre et de mobilisation

Cette troisième phase se caractérise par des actions concrètes qui provoqueront le vrai changement dans la façon de faire les choses.  C’est l’étape de l’intégration des outils, des mécanismes d’aide et de reconnaissance qui stimuleront et favoriseront le changement.  En même temps, c’est la mise en place des conséquences.  

6.4. Phase de suivi et d’évaluation

Durant cette quatrième phase, il faut mesurer le succès obtenus.  Des ajustements peuvent être requis afin d’ajuster les actions à la réalité.  Durant cette étape, on envoit le message que le changement est sérieux. Les comportements non désirés doivent être de plus en plus isolés. 

7.
Recommandations

Suite à l’analyse que nous pouvons en faire, nous croyons que les solutions apportées doivent être partagé entre plusieurs intervenants. À la fin des auditions sur la problématique de la violence dans le hockey mineur tenu par la commission parlementaire de l’aménagement du territoire, le gouvernement du Québec doit redonner à Hockey Québec le leadership que doit assumer cet organisme face aux problèmes de la violence dans le hockey mineur.

Le gouvernement
Le gouvernement et ses partenaires doivent plus particulièrement être actif lors des phases de sensibilisation, de suivi et d’évaluation. Le gouvernement doit :

· Mettre sur pied un comité sur l’Esprit sportif dans les sports. Ce comité doit :

· S’assurer que les fédérations sportives mettre de l’avant un programme de l’Esprit sportif.

· En concert avec les fédérations, il participe au développement de stratégies visant à réaliser la phase de sensibilisation.

· Effectuer certains suivis et évaluations des stratégies mise de l’avant par les fédérations.

· Fournir certaines ressources humaines et financières à la réalisation des phases de sensibilisation et d’évaluation. 

Hockey Québec
Hockey Québec doit à titre de leader, être actif lors de chacune des phases de sensibilisation, d’engagement, de mobilisation et d’évaluation.  Hockey Québec doit :

· Mettre sur pied un programme de l’Esprit sportif.

· Déposer une charte de l’esprit sportif et des codes d’éthiques à l’intention des joueurs(euses), entraîneurs, officiels, parents et administrateurs.

· Déposer un plan d’action à cour, moyen et long terme pour contrer la violence.

· Modifier les contenus des stages de formation des entraîneurs en mettant :

· l’emphase sur le rôle de l’entraîneur, de ses obligations et responsabilités

· la mise en place d’un module sur l’esprit sportif, les abus et les harcèlements.

· l’ajout d’un atelier concernant la communication avec les parents.

· l’emphase sur la communication avec les officiels.

· Modifier les contenus des stages de formation des officiels afin de mettre l’emphase sur la relation avec les joueurs et entraîneurs, ainsi qu’une approche concernant l’éthique de l’officiel.

· Créer un atelier pour les parents et administrateurs sur la violence dans le hockey.

Les municipalités
Les municipalités et ses partenaires (corps policiers, élus et le service des loisirs) doivent jouer un rôle de soutient à leurs organismes régionaux. Les municipalités doivent :

· Mettre sur pied un comité sur l’Esprit sportif regroupant tous les organismes de sports et ses partenaires. Ce comité doit :

· S’assurer que les organismes régionaux applique un programme de l’Esprit sportif.

· Se doter de moyens nécessaires afin d’aider les organismes à enrayer la violence dans leur sport en développant une charte de conséquence pour le non respect d’un code d’éthique.

· D’assurer une bonne communication entre les organismes et les corps policiers de la municipalité. 

Les fédérations régionales
Les fédérations régionales doivent pour le compte de Hockey Québec être actif elle aussi dans chacune des phases. Elles sont le lien entre Hockey Québec et les associations locales. Les fédérations régionales doivent :

· Piloter et supporter les associations locales à la mise en place du programme de l’Esprit sportif de Hockey Québec.

· Publiciser la charte de l’esprit sportif et des codes d’éthiques

· Mettre en place un protecteur des membres régional 

· Mettre en place des ateliers pour les parents sur la non-violence en concert avec les associations locales.

· Mettre en place les programmes modifiés de formation des entraîneurs, des officiels et des administrateurs.

Les associations locales
Les associations locales doivent être des acteurs primordiaux en :

· Faisant la promotion de la non-violence auprès de ses intervenants tout en dénonçant les attitudes et les comportements pouvant engendrer la violence.

· En mettant de l’avant un système de traitement et de cueillette des formulaires d’engagement auprès des joueurs, entraîneurs, officiels, parents et administrateurs. 

· D’encadrer ses intervenants soit par des stages de formations ou par des personnes qualifiées, des conseillers pédagogiques et des directeurs techniques provenant de leur association ou des fédérations régionales.

Les joueurs, entraîneurs, officiels, parents et administrateurs
Suites aux recommandations ci-haut mentionnées, les joueurs, les entraîneurs, les officiels, les parents et les administrateurs doivent dans un premier temps prendre connaissance de la Charte de l’esprit sportif et de ses codes d’éthiques.

Dans un second temps, ces mêmes personnes devraient signer un formulaire d’engagement à la Charte de l’esprit sportif, aux codes d’éthiques et les respecter.

Dans un dernier temps, dénoncer les attitudes et comportements pouvant engendrer la violence et ainsi faire face à des conséquences pour le non respect des codes d’éthiques.

8.
Conclusion

En conclusion, le changement des attitudes et des comportements sur la violence dans le hockey mineur doit obligatoirement impliquer plusieurs intervenants de différents paliers.  Il ne faut pas doubler les comités et se souvenir que le gouvernement du Québec a donné un mandat clair aux fédérations membre du Regroupement Loisirs Québec.  

La charte de l’esprit sportif, les codes d’éthiques, le protecteur des membres, Franc-jeu sont des outils indispensables à la réussite et la mise en place du plan d’action.

N’attendons pas quinze autres années avant d’agir. Le sport ne représente qu’un des éléments qui favorisent une vie équilibrée.  Pratiquons-le dans le respect des règles, de l’esprit du jeu et de l’adversaire. Il faut redonner à nos jeunes hockeyeurs le plaisir de jouer et aux parents le plaisir d’encourager.

Je tiens à remercier monsieur Jacques Sauvé, consultant en développement organisationnel et entraîneur-chef de Hockey Laval pour son aide à l’élaboration des codes d’éthiques et du plan d’action.
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